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Art. 1-2

Texte

Article 1er. La période durant laquelle l'exécution des décisions visées à l'article 62 de la loi du xx décembre
portant des dispositions diverses temporaires et structurelles en matière de justice dans le cadre de la lutte
contre la propagation du COVID-19 est suspendue, est fixée du 2 novembre 2020 au 19 janvier 2021 inclus.

  Art. 2. Cet arrêté entre en vigueur le 2 novembre 2020.
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